
Aides
SPORT &
CULTURE

Saison
2024-2025

Pour favoriser l’accès de tous les publics à la
pratique d’une activité sportive ou culturelle
en club, plusieurs organismes accordent des

aides financières.

À partir de 18 ans

VILLE DE LOURDES

ORGANISMES PUBLIC CONDITIONS AIDES
RETRAIT ET
DÉPÔT DU
DOSSIER

Demande à faire par L’ASSOCIATION SPORTIVE
du 1   juin au 31 décembre 2024

sur Le Compte Asso :  https://lecompteasso.associations.gouv.fr

er

Jeunes adultes
de 18 à 25 ans

résidant 
dans le 65

Lycéen·ne·s et
apprenti·e·s

50 €

15 €

Étudiants âgés jusqu’à
28 ans révolus

50 €
sur présentation du
Qr code individuel
Pass’Sport reçu par

email ou sms du
ministère des Sports et
des Jeux Olympiques

et Paralympiques

Percevant l’ASE, 
le RSA jeune, l’AEEH ou

AAH, jeunes
demandeurs

d’emplois

Être scolarisé en
région Occitanie

Pyrénées -
Méditerranée et

détenteur de la carte
jeune région

www.laregion.fr

SCANNEZ
-MOI

CDOS
65 000 TARBES

Tél : 06 30 74 48 14
cdos65@wanadoo.fr

La Région
Occitanie
Pyrénées-

Méditerranée
Direction des sports

Tél. : 05 61 39 64 44

16 à 30 ans
Nés entre

le 16 sept. 1993 et
le 31 déc. 2008

Bénéficiaires d’une bourse sur
critères sociaux de l’enseignement

supérieur pour l’année
universitaire 2024-2025

Bénéficiaires de l’allocation aux
adultes handicapés

 (AAH)

http://cdos65.org

https://www.laregion.fr/Aide-a-l-acquisition-d-une-licence-sportive-UNSS
http://cdos65.org/


OÙ  ?

 www.lourdes.fr

du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et
de 13 h 30 à 17 h 30

Centre Socio-Culturel Lorda
22 avenue du Maréchal Joffre
05 62 94 31 51

Antenne de Lannedarré
Espace ressources
Chemin de Saint Pauly, entrée 8
06 71 62 98 74

Antenne de l’Ophite
Maison du projet
Tour I - 06 79 83 73 98

20 à 
80 €

Jeunes 
de 6 à 17 ans

résidant à
Lourdes

Quotient Familial
inférieur à 700 €

20 à 
80 €

Jeunes 
de 6 à 17 ans

résidant à
Lourdes

Quotient Familial
inférieur à 700 €

Demande à faire par L’ASSOCIATION SPORTIVE
du 1   juin au 31 décembre 2024
sur Le Compte Asso :  https://lecompteasso.associations.gouv.fr

ORGANISME PUBLIC CONDITIONS AIDES

DEMANDE À FAIRE PAR LA FAMILLE  (UN SEUL DOSSIER À DÉPOSER)2 / SPORT

SCANNEZ-MOIOU SUR LE SITE INTERNET 
DE LA VILLE :

RETRAIT DU DOSSIER à partir du
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2024Jeunes de 6 à 17 ans

ORGANISME PUBLIC CONDITIONS AIDES

er

Jeunes de 6 à 17 ans
résidant dans le 65

nés entre le 16 sept. 2006
et le 31 déc. 2018

ARS
Bénéficiaire de l’Allocation de

Rentrée Scolaire

Jeunes de 6 à 19 ans
résidant dans le 65

nés entre le 1ᵉʳ juin 2004
et le 31 déc. 2018

AEEH
Bénéficiaire de l’Allocation

Éducation Enfant Handicapé

50 €
sur présentation du
Qr code individuel

Pass’Sport, reçu par
mail ou sms du

ministère des Sports et
des Jeux Olympiques

et Paralympiques

DEMANDE À FAIRE PAR LA FAMILLE  (UN SEUL DOSSIER À DÉPOSER)1 / CULTURE *

*association culturelle

DÉPÔT DU DOSSIER à partir du
LUNDI 30 SEPTEMBRE 2024

CLÔTURE DES AIDES AU MARDI 31 DÉCEMBRE 2024


